
La peine de mort bientôt abolie au Burundi

PANA, 22/11/2008Bujumbura, Burundi - La peine de mort va Ãªtre abolie au Burundi, suite Ã  l'adoption dans la nuit de
vendredi Ã  samedi par l'AssemblÃ©e nationale, du nouveau projet de code de procÃ©dure pÃ©nale soumis par le
gouvernement, a constatÃ© la PANA.Le nouveau code de 620 pages doit encore Ãªtre approuvÃ© par le SÃ©nat et promulguÃ©
par le chef de l'Etat avant d'Ãªtre applicable.
Lâ€™ancien code de 440 pages datait des annÃ©es 1980 et ne rÃ©pondait plus Ã  lâ€™Ã©volution du monde moderne, a expliquÃ© le
ministre de la justice, Jean Bosco Ndikumana, en dÃ©fendant le projet devant les dÃ©putÃ©s.Les maisons dâ€™arrÃªt du pays
compteraient aujourdâ€™hui encore des centaines de condamnÃ©s Ã  mort pour diverses raisons.Par ailleurs, le nouveau code
de procÃ©dure pÃ©nale traite de lâ€™homosexualitÃ© dont les auteurs risquent une peine dâ€™emprisonnement allant de 3 mois Ã  2
ans.Il traite Ã©galement des crimes de gÃ©nocide, de guerre et contre lâ€™humanitÃ©, de viol et de torture dont les auteurs
encourent de lourdes peines allant jusqu'Ã  la perpÃ©tuitÃ©.
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